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Attestation de gravité en vue d’une interruption médicale de 

grossesse pour pathologie maternelle 
 
 
      
 
 
 
 

L’équipe pluridisciplinaire ci-dessous constituée : 

Dr                                                        Gynécologue-Obstétricien ou praticien choisi par 

Madame (Nom prénom DDN) 

Dr                                                Spécialité :                    (praticien spécialiste de l’affection 

maternelle) 

Ces deux praticiens doivent exercer leur activité dans un établissement de 

santé. 

Dr                                              Gynécologue-Obstétricien du CPDPN (Centre 

Pluridisciplinaire de Diagnostic PréNatal) du CHU Grenoble-Alpes  

Mme ou M.                           qualité :                                       exerçant à 

S’est concertée et a rendu son avis consultatif le  
 
 
 

Nous soussignés  

 

Dr                                     qualifié en                                   exerçant à 

 

Dr                                     qualifié en                                    exerçant à 

 

 

- Après concertation de l’équipe pluridisciplinaire ci-dessus et après examens 

médicaux de Madame 

- Après avoir reçu la demande d’interruption de sa grossesse au terme de   

SA, au motif que la poursuite de sa grossesse met en péril grave sa santé. 

- Après avoir proposé un temps de réflexion d’au moins une semaine (hors 

urgence). 

- Et selon les articles Art. L. 2213-1, L.2213-2, et L. 2213-3 du code de la 

santé publique 

Attestons que la poursuite de sa grossesse met en péril grave la santé de 

Madame. 

 

 

 

Fait à  …………………………………le ………………….……………… 
 
 

Dr Dr  
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